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COMPTE RENDU 
 
 

Création Groupe Sommital HCD 
 

un VRAI déroulement de 
carrière 

 
 

 e lundi 3 juillet 2017, un groupe de 

travail, relatif à la création du groupe 

sommital HCD suite à la validation des 

textes portant sur l’évolution des carrières des 

ouvriers de l’Etat, s’est réuni à la DRH-MD. 

L’objectif a été de fixer les modalités de 

reclassement des OE HCC en HCD, des HCB 

en HCC, les conditions d’ouverture de 

nouveaux postes, et de valider de nouvelles 

spécialités de ce groupe sommital. 
 

Pour mémoire, seule Force Ouvrière avait 

accepté de négocier ces avancées salariales et 

s’était clairement positionnée pour la création 

de nouveaux groupes sommitaux (HGN et 

HCD et T7) lors du dernier CTM de 2016.  
 

Aujourd’hui toutes les OS veulent participer au 

festin et les plus virulents ne sont pas 

forcément les plus représentatifs…. 

Comprenne qui pourra. Mais quand la soupe 

est bonne une fois cuite, tout le monde veut 

participer à la fête…. 

 

Eléments factuels. 
 

L’arrêté du 30 décembre 2016 entraîne de fait 

un nécessaire toilettage des textes, la définition 

d’un calendrier et l’établissement des 

modalités de gestion. 

Le reclassement des HCC en HCD sera effectif 

au 1er novembre 2017 pour tous les agents 

détenant le HCC au 31 octobre 2017. 

  

Le reclassement s’effectuera à salaire horaire 

égal ou immédiatement supérieur à celui 

détenu et tiendra compte d’un reclassement au 

9° échelon si l’agent remplit les conditions 

d’obtention de cet échelon. La liste des postes 

HCC doit être réactualisée en postes HCD. 
 

Incidences sur le HCB. 
 

La libération de la totalité des postes HCC va 

entraîner une reconstitution de ce groupe par 

essai complet, généralisé à toutes les 

professions prolongées à compter du 1er 

novembre 2017. 
 

Les employeurs ont exprimé de nouveaux 

besoins en HCD tant sur les branches 

professionnelles actuelles que dans de 

nouvelles branches à définir. Ces créations de 

nouveaux postes ne seront possibles qu’une 

fois le groupe HCC à nouveau constitué. La 

DRH-MD a priorisé la nomination en HCC des 

OE HCB en attente d’avancement suite à la 

réussite d’un essai antérieur.  
 

63 avancements HCB et 19 avancements HCB 

CE (dont 10 OE et CE en liste d’attente sur 

l’ensemble) seront nommés au 1er novembre 

2017. Les employeurs ayant validé la 

suppression de 7 postes HCC, 65 OE HCC sont 

en poste aujourd’hui. 7 postes supplémentaires 

issus d’essais devant être organisés avant le 1er 

novembre 2017 s’ajouteront au volume.  
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Ce sont donc 72 postes au total qui seront 

identifiés en HCD dès le 1er novembre 2017 

(Aéro, labo-santé et pyro). L’année 2018 verra 

la nomination, suite à essai et sur la base du 

taux ministériel, d’environ 90 HCC ou HCCE 

pour régénérer le groupe HCC. 
 

Mode d’accès. 
 

Le mode d’accession au HCD a donné lieu à de 

nombreux échanges entre représentants du 

personnel et administration, les employeurs 

estimant que ce passage devait se faire au 

choix, les agents ayant déjà dû s’affranchir de 

trois essais pour atteindre le niveau HCC.  
 

Pour Force Ouvrière, le passage au choix 

n’apportant aucune plus-value financière à 

l’agent, accompagner cet avancement au choix 

d’un gain équivalent à un échelon verrait ces 

agents, qui pour la grande majorité sont en haut 

de la pyramide des âges, bénéficier d’une 

manne financière tout en assurant aux plus 

jeunes un déroulement de carrière. 
 

Conditions d’accès. 
 

Les conditions d’accession ont également 

donné lieu à un débat animé. En effet, en, 

dehors d’appartenir à la même profession et au 

même domaine technique que l’emploi à 

pourvoir, cet avancement ne pourrait se faire 

qu’au bout de 6 ans de groupe HCC et 25 ans 

de pratique OE. 
 

Si la seconde condition devrait être rempli par 

tous les agents, pour Force Ouvrière, un 

avancement sur un poste fonctionnel ne peut 

être lié à une durée dans le groupe de 

rémunération inférieur, au risque de voir un 

poste de niveau managérial dépourvu de 

détenteur…. ce qui en termes d’organisation du 

travail serait une gageure.  
 

Force Ouvrière rappelle que bon nombre 

d’agents occupent déjà ces postes fonctionnels 

alors même qu’ils ne bénéficient pas du niveau 

de rémunération, preuve en est la demande des 

employeurs d’ouvrir ces postes à d’autres 

spécialités. Nous demanderons donc à limiter 

au maximum à trois ans la présence dans le 

groupe HCC pour être conditionnant au HCD, 

ce qui obligera tout de même l’administration à 

mettre en place une mesure transitoire pour 

éviter deux années blanches (2018-2019) 

d’avancement en HCD.  
 

Les expressions de besoins des employeurs en 

postes HCD, y compris sur de nouvelles 

spécialités, se listent comme suit : 

 

Branches actuelles : 
 

- Aéro : DGA 18, SIAé 2, EMAT 3, EMAA (hors 

SIAé) 3, EMM 1, et SSA 1 

- Labo/santé : DGA 2 

- Pyro : SIMu 1 

 

Nouvelles branches : 
 

- Mécanique : EMAA (hors SIAé) 1, EMM 3 

- Contrôle : DGA 1 

- T E I : DGA 1 

- Sécurité : EMAA (hors SIAé) 2 

- T O I : DGA 1 

- Divers : EMAT 2 
 

Conclusion 
 

Un groupe de travail très animé sur un sujet 

épidermique ; l’avancement. L’administration 

devra donc revoir sa copie et représentera un 

texte modifié.  
 

Finalement, si les textes n’avaient pas été 

validés en CTM pour mise en application dès 

2017, aucun groupe de travail n’aurait eu à se 

réunir et à se prononcer sur ses avancées 

salariales, car pas de création de groupes 

sommitaux. Personne n’aurait à s’opposer 

dans ce cadre-là à l’administration et la vie 

serait restée un long fleuve tranquille, … à qui 

la faute de ces turbulences ?? Encore à FO. 
                  Paris, le 4 juillet 2017 

 

 

 

      
             

FORCE OUVRIERE le syndicat Libre, 
Indépendant Revendicatif et Efficace. 


